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DISTRICT DE L’HÉRAULT DE FOOTBALL 

 

PROCÈS-VERBAL DE LA COMMISSION DE LA PRATIQUE SPORTIVE 
 

SECTION JEUNES 

Réunion du mardi 21 février 2023 

Présidence : M. Jean-Michel Rech 
Présents : MM. Stéphane Cerutti – Franck Gidaro – Patrick Ruiz  
Excusé : M. Mebarek Guerroumi  
 
Le procès-verbal de la réunion du 14 février 2023 a été approuvé à l’unanimité. 
 

Important : les décisions qui suivent sont susceptibles d’appel auprès de la Commission Générale 
d’Appel du District de l’Hérault de Football dans les conditions de forme et de délais prévues aux articles 
188 et 190 des Règlements Généraux de la FFF, dans le délai de sept jours à dater du lendemain du jour 
de la notification de la décision. 

COUPES DE L’HÉRAULT 

Le tirage au sort des ¼ de Finale de Coupes de l’Hérault U15, U17 et U19 des 18 et 19 mars 2023 qui s’est 
déroulé ce jour à 18h en facebook live dans les locaux du District de l’Hérault de Football, Maison 
Départementale des Sports Nelson Mandela, Zac Pierresvives à Montpellier, en présence de : 
 
M. Didier Mas, Vice-Président Délégué du District de l’Hérault de Football 
M. Guy Michelier, membre du Comité de Direction 
Les membres de la Section Jeunes 
M. Jean-Philippe Bacou, permanent du District 
Les clubs A.S. DE CELLENEUVE, A.S. VALERGUOISE, GALLIA C. LUNELLOIS, JACOU CLAPIERS FOOTBALL 
ASSOCIATION et l’entente ST. MONTBLANAIS/A.S. BESSANAISE. 
 
a donné lieu aux rencontres suivantes, sur le terrain du club premier tiré au sort, avec épreuve des tirs au but 
si nécessaire : 

COUPE DE L’HÉRAULT U19 

VIL.MAGUELONE PALAVA 1/VALERGUES AS 1 
JACOU CLAPIERS FA 1/ASPTT MONTPELLIER 1 

ST MATHIEU AS 1/M. ARCEAUX 1 
AGDE RCO 1/VENDARGUES PI 1 

COUPE DE L’HÉRAULT U17 

VENDARGUES PI 1/ST CLEMENT MONT 2 
FRONTIGNAN AS 1/BALARUC STADE 1 

FLORENSAC PINET 1/CLERMONTAISE 1 
JACOU CLAPIERS FA 1/M. ATLAS PAILLADE 1 

COUPE DE L’HÉRAULT U15 

LUNEL GC 2/AGDE RCO 2 
ENT MONTBLANC BESSAN 1/CLERMONTAISE 1 
JACOU CLAPIERS FA 1/MAUGUIO CARNON US 1 

SAUVIAN FC 1/M. CELLENEUVE 1 
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MODIFICATIONS AUX CALENDRIERS 

U17 TERRITOIRE 

M. ATLAS PAILLADE 1/ST MARTIN LONDRES US 1 
Du 14 janvier 2023, reportée à l’avance 
Est reportée au 8 avril 2023 (Pâques), journée de rattrapage au calendrier général 
(Coupe de l’Hérault U17 du 7 janvier reportée au 14 janvier 2023) 
 
En cas de qualification de M. ATLAS PAILLADE 1 le 4 mars 2023 pour les ¼ de Finale de Coupe Occitanie 
U17 du 9 avril 2023, la rencontre devra se jouer impérativement en semaine avant le 8 avril 2023, après 
entente entre les clubs et notifications écrites respectives au District. 

U15 TERRITOIRE 

LA PEYRADE OL 1/AS MEDITERRANEE 34 1 
Du 21 janvier 2023, reportée à l’avance 
Est reportée au 18 mars 2023, journée de rattrapage au calendrier général 
(Coupe Occitanie U15) 
 
JACOU CLAPIERS FA 1/AS MEDITERRANEE 34 1 
Du 4 février 2023, reportée à l’avance 
Est reportée au 8 avril 2023 (Pâques), journée de rattrapage au calendrier général 
(Coupe Occitanie U15) 
 
En cas de qualification de AS MEDITERRANEE 34 1 le 4 mars 2023 pour les ¼ de Finale de Coupe 
Occitanie U15 du 9 avril 2023, la rencontre citée ci-dessus devra se jouer impérativement en semaine 
avant le 8 avril 2023, après entente entre les clubs et notifications écrites respectives au District. 
 
LUNEL GC 2/SAUVIAN FC 1 
JUVIGNAC AS 1/CLERMONTAISE 1 
Du 5 février 2023, reportées à l’avance 
Sont reportées au 9 avril 2023 (Pâques), journée de rattrapage au calendrier général 
(Coupe Occitanie U15) 

FORFAIT 

MONTAGNAC US 1 
55300.1 – U17 D3 (B) du 18 février 2023 
À MIREVAL AS 1 
 
Vu la feuille de match, 
Vu le planning du District, 
Vu le rapport de l’arbitre officiel de la rencontre, 
Vu le courriel adressé par le club U.S. MONTAGNACOISE le samedi 18 février 2023 à 10h52, soit en 
dehors des horaires d’ouverture du District, qui n’a donc pas été en mesure de prévenir l’arbitre officiel 
et l’équipe adverse, 
 
Attendu qu’un quart d’heure après le coup d’envoi de la rencontre, seule l’équipe MIREVAL AS 1 était présente 
sur le terrain, 
 
Par ces motifs, la Commission dit match perdu par forfait à l’équipe MONTAGNAC US 1 avec amende de 
28 € (forfait non notifié) pour en reporter le bénéfice à l’équipe MIREVAL AS 1 sur le score de 3 (trois) 
buts à 0 (zéro). 
 
En application des dispositions des Articles 159 des Règlements Généraux FFF et 17 du Règlement des 
Compétitions Officielles. 
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En outre, les frais de l’officiel seront mis au débit du club U.S. MONTAGNACOISE. 

FORFAIT GÉNÉRAL 

M. ST MARTIN AS 1 
U17 D1 (C) 
 
Courriel du 21 février 2023 
Amende : 50 € 
 
En application des dispositions de l’Article 17 d) du Règlement des Compétitions Officielles. 

FEUILLE DE MATCH INFORMATISÉE – TABLETTE NON UTILISÉE 

Vu la feuille de match version « papier »,  
Vu le rapport de l’arbitre officiel,  
Après vérification de l’analyse FMI via FOOT2000 et des paramétrages dans FOOTCLUBS, 
 
La Commission applique au club ci-après une amende pour défaut d’utilisation de la tablette : 
 
AS CROIX D’ARGENT 11 
56630.1 – U14 Territoire (A) du 19 février 2023 
Amende : 1ère infraction : 1 € 
(Aucune opération FMI – aucun utilisateur paramétré FMI pour l’équipe) 
 
Conformément aux dispositions de l’Article 10 g) du Règlement des Compétitions Officielles. 
 
Prochaine réunion le 14 mars 2023 à 17h30. 
 
 

Le Président, 
Jean-Michel Rech 

 

Le Secrétaire, 
Patrick Ruiz

 
 
 
 


